
GE_GERICHTE ACJC/1513/2016 vom 24. November 2016
GE Cour de justice, 2016-11-24, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ACJC_1513_2016

FR: GE_GERICHTE ACJC/1513/2016 du 24 novembre 2016

IT: GE_GERICHTE ACJC/1513/2016 del 24 novembre 2016

Erwägungen

E. 1
La Cour examine d'office si les conditions de recevabilité du recours sont remplies (art. 60
CPC).

E. 1.1
Le recours est recevable contre les décisions finales, incidentes et provisionnelles de
première instance qui ne peuvent pas faire l'objet d'un appel (art. 319 let. a CPC) et contre
les autres décisions et ordonnances d'instruction de première instance dans les cas prévus
par la loi (art. 319 let. b ch. 1 CPC) ou lorsqu'elles peuvent causer un préjudice difficilement
réparable (ch. 2). Par définition, les décisions visées à l'art. 319 let. b CPC ne sont ni finales,
ni partielles, ni incidentes, ni provisionnelles. Il s'agit de décisions d'ordre procédural par
lesquelles le tribunal détermine le déroulement formel et l'organisation matérielle de
l'instance (JEANDIN, in CPC, Code de procédure civile commenté,
BOHNET/HALDY/JEANDIN/SCHWEIZER/TAPPY [éd.], 2011, n. 11 ad art. 319 CPC;
FREIBURGHAUS/AFHELDT, Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung,
2013, n. 11 ad art. 319 CPC). Les ordonnances d'instruction se rapportent à la préparation et
à la conduite des débats. Elles statuent en particulier sur l'opportunité et les modalités de
l'administration des preuves, ne déploient ni autorité ni force de chose jugée et peuvent en
conséquence être modifiées ou complétées en tout temps (JEANDIN, op. cit., n. 14 ad art.
319 CPC; FREIBURGHAUS/AFHELDT, op. cit., n. 11 ad art. 319 CPC; HOHL, Procédure
civile, Tome II, 2010, n. 501 et 2484; cf. aussi Message du Conseil fédéral du 28 juin 2006
relatif au code de procédure civile suisse, FF 2006 6841, p. 6984). En l'espèce, l'ordonnance
entreprise est une ordonnance d'instruction, relevant de l'administration des preuves au sens
de l'art. 319 let. b CPC.

E. 1.2
Cette ordonnance est susceptible d'un recours immédiat dans les dix jours à compter de sa
notification (art. 321 al. 1 et 2 CPC).
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C/6953/2014 Le recours formé par A______ a été introduit en temps utile et selon la forme
prescrite par la loi. Il reste toutefois à déterminer si la décision querellée est susceptible de
causer un préjudice difficilement réparable au sens de l'art. 319 let. b ch. 2 CPC, les autres
hypothèses visées par l'art. 319 let. b ch. 1 CPC n'étant pas réalisées (cf. JEANDIN, op. cit.,
n. 18 ad art. 319 CPC). Cette question sera abordée sous chiffre 3 ci-dessous, après
l'examen du grief relatif à la violation du droit d'être entendu soulevé par la recourante.

E. 2



2.1.1 Garanti aux art. 29 al. 2 Cst et 53 CPC, le droit d'être entendu comprend en particulier
le droit pour le justiciable de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment,
de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur la décision, d'avoir accès au
dossier, de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se
déterminer à leur sujet (ATF 135 II 286 consid. 5.1; 135 I 187 consid. 2.20; 129 II 497
consid. 2.2). Le droit d'être entendu impose également au juge de motiver sa décision, afin
que le destinataire puisse en saisir la portée et, le cas échéant, l'attaquer en connaissance de
cause. Pour répondre à cette exigence, il suffit que le juge mentionne, au moins brièvement,
les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision (ATF 137 II 266 consid. 3.2;
136 I 229 consid. 5.2). La motivation peut d'ailleurs être implicite et résulter des différents
considérants de la décision (arrêts du Tribunal fédéral 6B_311/2011 du 19 juillet 2011
consid. 3.1; 6B_12/2011 du 20 décembre 2011 consid. 6.1; 2C_23/2009 du 25 mai 2009
consid. 3.1, RDAF 2009 II p. 434).

2.1.2 Le droit d'être entendu est une garantie de nature formelle, dont la violation entraîne
l'annulation de la décision attaquée, sans égard aux chances de succès du recours sur le fond
(ATF 137 I 195 consid. 2.2). Ce moyen doit être examiné avec un plein pouvoir d'examen
(arrêt du Tribunal fédéral 5A_540/2013 du 3 décembre 2013 consid. 3.3.1; ATF 127 III 193
consid. 3). Même en cas de violation grave du droit d'être entendu, la cause peut ne pas être
renvoyée à l'instance précédente si et dans la mesure où ce renvoi constitue une démarche
purement formaliste qui conduirait à un retard inutile, incompatible avec l'intérêt de la
partie concernée (comparé à celui d’être entendu) à un jugement rapide de la cause (ATF
135 I 279 consid. 2.6.1, JdT 2010 I 255; 136 V 117 consid. 4.2.2.2; 133 I 201 consid. 2.2).

E. 2.2
En l'espèce, les parties ont eu la possibilité de s'exprimer avant le prononcé de l'ordonnance
de preuve litigieuse, de sorte qu'à cet égard leur droit d'être entendu a été respecté.

La recourante avait sollicité une expertise notariale dans le but de prouver le contenu des
allégués 132, 144 et 145 de son mémoire réponse. Le Tribunal n'a pas
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C/6953/2014 accédé à cette requête, sans toutefois motiver sa décision. En effet, cette
question n'a été abordée ni dans l'ordonnance de preuve objet de la présente procédure de
recours, ni dans l'ordonnance par laquelle le Tribunal a confié à un expert immobilier la
mission de déterminer la valeur de la villa propriété des parties. Dans cette mesure, le droit
d'être entendu de la recourante a été violé, puisqu'elle ignore les raisons pour lesquelles le
Tribunal a refusé d'ordonner l'expertise sollicitée, ce qui l'empêche d'attaquer la décision en
toute connaissance de cause. Cela étant, la Cour considère que le renvoi de la procédure au
juge de première instance afin qu'il motive sa décision serait en l'espèce une formalité
dénuée d'intérêt pratique puisque, qu'elle que soit la motivation du refus d'ordonner une
expertise notariale, une telle décision n'est pas susceptible de causer à la recourante un
préjudice difficilement réparable. Or, l'absence d'un tel préjudice entraîne, quoi qu'il en soit
et conformément à ce qui sera démontré ci-après, l'irrecevabilité du recours.

E. 3.1
La notion de "préjudice difficilement réparable" est plus large que celle de "préjudice
irréparable" au sens de l'art. 93 al. 1 let. a LTF (ATF 137 III 380 consid. 2, SJ 2012 I 77;
arrêt du Tribunal fédéral 5D_211/2011 du 30 mars 2012 consid. 6.3; ACJC/615/2014 du 23



mai 2014 consid. 1.4.1). Constitue un "préjudice difficilement réparable" toute incidence
dommageable, y compris financière ou temporelle, qui ne peut être que difficilement
réparée dans le cours ultérieur de la procédure. L'instance supérieure doit se montrer
exigeante, voire restrictive, avant d'admettre l'accomplissement de cette condition. Retenir
le contraire équivaudrait à permettre à un plaideur de contester immédiatement toute
ordonnance d'instruction pouvant avoir un effet sur le sort de la cause, ce que le législateur a
justement voulu éviter (ACJC/615/2014 du 23 mai 2014 consid. 1.4.1). Ainsi,
l'admissibilité d'un recours contre une ordonnance d'instruction doit demeurer
exceptionnelle et le seul fait que le recourant ne puisse se plaindre d'une violation des
dispositions en matière de preuve qu'à l'occasion d'un appel sur le fond ne constitue pas en
soi un préjudice difficilement réparable (ACJC/351/2014 du 14 mars 2014 consid. 2.3.1;
Message du Conseil fédéral, op. cit., FF 2006 6841, p. 6884; JEANDIN, op. cit., n. 22 ad
art. 319 CPC; GUYAN, Beweisverfügung nach Art. 154 ZPO in ZZZ 2011/2012, p. 175;
REICH in Baker & Mc Kenzie, Schweizerische Zivilprozessordnung [ZPO], 2010, n. 8 ad
art. 319 CPC, n. 10 ad art. 319 CPC). L'existence d'un préjudice difficilement réparable doit
être admise dans des circonstances particulières, par exemple dans le cas où l'ordonnance de
preuve porterait sur l'audition de vingt-cinq témoins, dont une dizaine par voie de
commission rogatoire en vue d'instruire sur un fait mineur et, de surcroît, dans un
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C/6953/2014 pays connu pour sa lenteur en matière d'entraide, ou en cas d'admission d'une
preuve contraire à la loi, ou encore dans le cas de la mise en œuvre d'une expertise qui
pourrait causer une augmentation importante des frais de la procédure (COLOMBINI,
Condensé de jurisprudence fédérale et vaudoise relative à l'appel et au recours en matière
civile, in JdT 2013 III 131, p. 155 et les références citées). Il appartient au recourant
d'alléguer et d'établir la possibilité que la décision incidente lui cause un préjudice
difficilement réparable, à moins que cela ne fasse d'emblée aucun doute (par analogie ATF
134 III 426 consid. 1.2 et 133 III 629 consid. 2.3.1).

E. 3.2
Dans le cas d'espèce, le Tribunal a refusé d'ordonner une expertise notariale et la production
du règlement de la Caisse de pension ______. Contrairement à ce qu'allègue la recourante et
pour autant que son argumentation soit compréhensible, le refus du juge de première
instance d'accéder à ses requêtes sur les deux points susmentionnés n'est pas de nature à lui
causer un préjudice difficilement réparable. En effet, si à l'issue de la procédure et à
réception du jugement au fond la recourante devait persister à considérer que le Tribunal a
refusé à tort l'expertise sollicitée et la production des pièces requises, elle pourra diriger ses
griefs contre la décision finale par la voie de l'appel prévue à l'art. 308 CPC, l'instance
d'appel ayant la possibilité d'administrer des preuves (art. 316 al. 3 CPC) ou de renvoyer la
cause en première instance pour complément d'instruction (art. 318 al. 1 let. c CPC). Il n'est
par ailleurs pas démontré que la Caisse de pension de l'intimé ne sera plus en mesure
d'indiquer, postérieurement au 1er janvier 2017, la part éventuelle des cotisations
volontaires, si tant est que cette question soit pertinente pour l'issue du litige. Cette manière
de procéder entraînera certes un allongement de la durée de la procédure, mais
conformément aux principes rappelés ci-dessus et en l'absence de circonstances
particulières, une prolongation de la procédure due au fait que le recourant ne pourra
attaquer l'ordonnance litigieuse qu'avec le jugement rendu sur le fond ne constitue pas, en
tant que tel, un dommage difficilement réparable (ACJC/351/2014 du 14 mars 2014 consid.



2.3.1; JEANDIN, op. cit., n. 25 ad art. 319 CPC). La Cour relève pour le surplus que le
Tribunal ayant ordonné l'interrogatoire ou la déposition des parties, la recourante pourra
poser à l'intimé toutes questions utiles sur les prélèvements opérés sur son salaire au titre
des cotisations en faveur de sa caisse de prévoyance et sur la signification des termes "Rap
caisse retr CP" figurant sur ses fiches de salaire. Par ailleurs, le règlement général de la
Caisse de prévoyance ______ est publié au recueil officiel sous ______.
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C/6953/2014 La Cour rappellera enfin la teneur de l'art. 154 CPC in fine, qui permet le cas
échéant au Tribunal de modifier ou de compléter les ordonnances de preuve en tout temps.
Il résulte de ce qui précède que la recourante ne subit pas de préjudice difficilement
réparable du fait de l'ordonnance querellée, puisqu'elle conserve ses moyens dans le cadre
de l'appel contre le jugement au fond. La recourante n'allègue ni ne démontre que l'un ou
l'autre des moyens de preuve dont le premier juge a écarté l'administration ne pourrait plus
être administré par la suite, notamment par l'instance d'appel, ou ne pourrait l'être que dans
des conditions notablement plus onéreuses ou difficiles. Le recours sera par conséquent
déclaré irrecevable.

E. 4
La recourante, qui succombe, sera condamnée aux frais judiciaires du recours arrêtés à
1'000 fr. (art. 104 al. 1, 105 et 106 al. 1 CPC; art. 71 RTFMC), compensés avec l'avance de
frais de même montant, qui reste acquise à l'Etat.

La recourante sera en outre condamnée aux dépens de l'intimé, fixés à 1'000 fr., débours et
TVA inclus (art. 95, 104 al. 1, 105 et 106 al. 1 CPC; art. 85, 87 et 90 RTFMC; art. 23 al. 1,
25 et 26 LaCC). * * * * *
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C/6953/2014 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare irrecevable le
recours interjeté par A______ contre l'ordonnance ORTPI/344/2016 rendue le 3 mai 2016
par le Tribunal de première instance dans la cause C/6953/2014-8. Sur les frais : Arrête les
frais judiciaires à 1'000 fr., les met à la charge de A______ et les compense avec l'avance de
frais de même montant, qui reste acquise à l'Etat. Condamne A______ à verser à B______
la somme de 1'000 fr. à titre de dépens. Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL,
président; Mesdames Pauline ERARD et Paola CAMPOMAGNANI, juges; Madame
Camille LESTEVEN, greffière. Le président : Cédric-Laurent MICHEL

La greffière : Camille LESTEVEN

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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